
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2426

   

17ème legislature

Question N° :
2426

De Mme Christine Pirès Beaune ( Socialistes et apparentés - Puy-de-
Dôme )

Question écrite

Ministère interrogé > Économie, finances et industrie Ministère attributaire > Économie, finances,
souveraineté industrielle et numérique

Rubrique >automobiles Tête d'analyse >Rappel
des véhicules équipés de
moteurs 1.2 puretech et
indemnisation

Analyse > Rappel des véhicules équipés de
moteurs 1.2 puretech et indemnisation.

Question publiée au JO le : 03/12/2024
Date de changement d'attribution : 24/12/2024

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
difficultés rencontrées par des propriétaires de véhicules du groupe Stellantis équipés du moteur essence 1.2
Puretech. Ces moteurs sont aujourd'hui à l'origine de dysfonctionnements divers sur de nombreux véhicules :
surconsommation d'huile, baisse de pression d'huile, perte de puissance, saccade à la conduite, casse-moteur, défaut
de segmentation... Tant d'éléments qui rendent l'utilisation du véhicule impossible et engendrent des coûts très
importants pour leur propriétaire. On estime aujourd'hui que 500 000 moteurs seraient concernés en France et cela
n'est pas tolérable lorsqu'on sait que la voiture est le moyen de transport privilégié par de nombreux français qui
n'ont pas d'autre alternative, en particulier dans les zones rurales. Celle-ci coûte déjà très cher, est de moins en
moins accessible. C'est donc une difficulté supplémentaire pour toutes ces personnes dont le véhicule est bien
souvent un outil de travail indispensable. De son côté, Stellantis reconnaît l'existence de ces défaillances et a déjà
procédé à 2 rappels officiels de véhicules en 2020 et 2022. En mars 2024, le groupe commence à prendre la mesure
du problème en proposant une extension de garantie à 10 ans pour les véhicules équipés de moteurs 1.2 PureTech,
mais cela reste bien insuffisant. De nombreux propriétaires de véhicules non-éligibles à cette extension se sentent
aujourd'hui délaissés avec des frais de réparation parfois supérieurs au prix d'achat de leur véhicule. Mme la
députée aimerait donc savoir si l'État prévoit enfin de se saisir du sujet pour contraindre Stellantis à effectuer
l'ensemble des rappels nécessaires pour garantir la sécurité des automobilistes et les indemniser à hauteur du
préjudice causé.
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